
20 2 3  PP  05  Autorisat ion  de  signer  les  marché s  publics  à  conclure  avec  les
att ributa i r e s  désignés  par  la  commission  d’appel  d’offres  de  la  Ville  de
Paris  et/ou  les  marchés  publics  lancés  suivant  la  procédu r e  prévue  aux
articles  R.2122- 1  à  R.2122- 10  du  Code  de  la  comma n d e  publique.

M.  Nicola s  NORDMAN,  rapport e ur

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  Code  général  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  l’article  L.  2122-
21- 6 ème  ;

Vu le  Code  de  la  comman d e  publique  ;

Vu  les  délibéra t ions  approuva n t  le  principe  des  opéra t ions  et  les  pièces  de
marché s  publics  jointes,  dont  les  dates  et  référence s  figuren t  au  tableau  annexé
au  présen t  projet  de  délibéra t ion  ;

Vu  les  décisions  de  la  commission  d’appel  d’offres  de  la  Ville  de  Paris  et,  le  cas
échéan t ,  du  représ e n t a n t  du  pouvoir  adjudicat e u r  concern a n t  les  marchés
publics  lancés  suivant  la  procédu r e  prévue  aux  articles  R.2122- 1  à  R.2122- 10  du
Code  de  la  comma n d e  publique  ; 

Vu le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du             ,  par  lequel
M.  le  préfet  de  police  sollicite  l’autorisa t ion  de  signer  les  marché s  publics  dont
l’objet,  le  montan t  et  l’attributai r e  sont  indiqués  dans  le  tableau  annexé  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3ème
Commission  ;

DELIBERE  :

Article  1:  Le  préfet  de  police  est  autorisé  à  signer  chaque  marché  public  dont
l’objet,  le  montan t  
et  l’attribu tai r e  sont  indiqués  dans  le  tableau  susvisé.  Il  est  autorisé  à  procéde r
à  leur  mise  au  point  éventu elle,  dans  les  conditions  et  limites  fixées  par  le  Code
de  la  comma n d e  publique .

Article  2  : Les  dépenses  correspon d a n t e s  sont  imputées  sur  le  budget  spécial  de
la  préfectu re  de  Police  selon  les  indications  figuran t  dans  les  délibéra t ions
susvisées ,  approuvan t  le  principe  de  l’opéra t ion  
et  les  pièces  du  marché  public .
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